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ARRÊTÉ 2024-DDT/SABE/EAU – N° 34

portant autorisation de création d’un parcours de pêche de graciation (ou no-kill)
sur un tronçon de la rivière La Moselle sur le ban de la commune de METZ

Le préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite,

Vu le livre IV, titre III du code de l9environnement, notamment les articles L.436-5, R.436-23 alinéa IV
et  R.436-40 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales
Interministérielles et notamment ses articles 17 et 20 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l9organisation et à l9action des services de l'État dans les régions
et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, préfet de la Moselle ;

Vu l9arrêté  préfectoral  en  date  du  4  novembre  2020  portant  organisation  du  secrétariat  général
commun départemental de la Moselle ;

Vu l9arrêté  préfectoral  SGCD/2023/N°121  en  date  du  21  juillet  2023  portant  organisation  de  la
Direction Départementale des Territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 de la Première ministre et du ministre de l9intérieur et des outre-mer
nommant Monsieur Claude Souiller, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe
normale, Directeur Départemental des Territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté  préfectoral  DCL  n°2023-A-40  en  date  du  15  novembre  2023  portant  délégation  de
signature en faveur de Monsieur Claude Souiller, Directeur Départemental des Territoires de la
Moselle, pour la compétence générale ;

Vu la décision 2024-DDT/SAS n°04 en date du 4 mars 2024 portant subdélégation de signature pour le
fonctionnement général de la direction départementale des territoires de la Moselle ;

Vu la demande en date du 5 décembre 2023 de l9AAPPMA La Messine 3 siège social 3 38-48 rue Saint-
Bernard 3 57000 METZ ;

Vu l9avis favorable du Président de la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique en date du 5 décembre 2023 ;

Vu l9avis favorable du service départemental de la Moselle de l9Office Français de la Biodiversité en
date du 18 avril 2024 ;
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Considérant que l9article R.436-23 alinéa IV du code de l9environnement permet d9exiger la remise immédiate
à l9eau des poissons capturés et cela, soit d9une espèce, soit de plusieurs espèces, soit de toutes les espèces ; 

Considérant l9intérêt halieutique de la création d9un parcours de graciation (ou no-kill) sur un tronçon de la
rivière La Moselle sur le ban de la commune de METZ ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Moselle,

ARRÊTE

Article 1  er   :  Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de la  présente autorisation est  l9AAPPMA La Messine dont le siège
social est fixé au : 38-48 rue Saint-Bernard à 57000 METZ.

Article 2   :  Objet de l’arrêté

Il est créé par le bénéficiaire mentionné à l9article  1er, un parcours spécialisé réservé
exclusivement à la pratique de la pêche de graciation (ou no-kill), sur un tronçon de la
rivière La Moselle sur le ban de la commune de METZ.

Les espèces pêchées suivantes seront obligatoirement remises à l9eau immédiatement,
vivantes,  et  dans des conditions favorables à leur survie :  brochet,  sandre,  perche,
aspe et silure, quelles que soient leurs tailles.

La limite amont de ce parcours est située au niveau du « Moyen Pont » à METZ et la
limite aval est située au niveau de la ligne de chemin de fer au croisement Moselle-
Seille (avant le Pont Gambetta et la passerelle sur la Seille à METZ) : voir plan joint en
annexe au présent arrêté.

Le bénéficiaire mentionné à l9article 1er,  mettra en place une signalétique adaptée,
indiquant les limites de ce parcours spécialisé et prendra toutes les dispositions pour
que les pêcheurs soient informés des exigences particulières liées à cette activité au
regard de la tranquillité publique et de la sécurité.

Article 3   :  Retour d’expérience

Dans un délai de trois mois après la date de fin de validité de la présente autorisation,
le bénéficiaire mentionné à l9article 1er  établira par écrit un retour d9expérience de la
présente autorisation, en indiquant à minima :

- l9évolution de la population des carnassiers (brochet, sandre, perche, aspe, silure),

- l9incidence (positive ou négative) sur les autres espèces présentes.

Ce  document  sera  transmis  au  service  départemental  de  la  Moselle  de  l9Office
Français de la Biodiversité, à la Direction Départementale des Territoires de la Moselle,
Unité police de l9eau, et à la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique.

Article 4   :  Période d’ouverture du parcours spécialisé

Le  parcours  spécialisé  est  autorisé  pendant  les  périodes  d9ouverture  de  la  pêche
mentionnées dans l9arrêté préfectoral en vigueur réglementant la pêche dans les eaux
douces du département de la Moselle.
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Article 5   :  Validité de l’autorisation

Le  présent  arrêté  est  valable  à  compter  de  la  date  de  sa  signature,  jusqu9au  31
décembre 2026.

Article 6   :  Respect des prescriptions de l’autorisations

Tout  pêcheur  présent  sur  le  parcours  spécialisé  et  trouvé  en  possession  dans  sa
bourriche, même temporairement, d9espèces correspondant à celles mentionnées à
l9article 2 du présent arrêté devant être remises à l9eau immédiatement et vivantes,
sera  en  infraction  par  rapport  aux  dispositions  du  présent  arrêté  et  du  code  de
l9environnement et poursuivi pénalement, conformément aux dispositions de l9article
R.436-40 du même code.

Article 7   :  Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Moselle. Cette publication fait courir le délai de recours contentieux.

Le présent arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture
(www.moselle.gouv.fr 3  Actions  de  l9État  3  Agriculture  et  Environnement  3  Eau  et
Pêche 3 Les décisions dans le domaine de l9eau) pendant un an au moins.

Article 8   :  Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des
territoires  de  la  Moselle,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la
Moselle, le directeur régional et le chef du service départemental de l9office français
de la biodiversité de la Moselle, le président de la fédération de la Moselle pour la
pêche et la protection du milieu aquatique, le président de l9AAPPMA La Messine à
Metz, les agents chargés de la police de la pêche et de l9environnement, et tous les
agents habilités des services publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l9exécution du présent arrêté.

Fait à METZ, le 18 avril 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsable de l9unité police de l9eau
de la Direction Départementale des Territoires,

Céline DELLINGER

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. Conformément aux
dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication.
Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  <télérecours  citoyen"  par  le  site  Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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Annexe     :  

Parcours de graciation (ou no-kill) sur un tronçon de la rivière La Moselle
sur le ban de la commune de METZ :
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ARRÊTÉ 2024-DDT/SABE/EAU – N° 35

portant autorisation de création d’un parcours de pêche de graciation
(ou no-kill) sur un tronçon de la rivière La Vieille Moselle sur

le ban de la commune de LONGEVILLE-LES-METZ

Le préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le livre IV, titre III du code de l’environnement, notamment les articles L.436-5, R.436-23 alinéa IV
et  R.436-40 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales
Interministérielles et notamment ses articles 17 et 20 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions
et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, préfet de la Moselle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  4  novembre  2020  portant  organisation  du  secrétariat  général
commun départemental de la Moselle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  SGCD/2023/N°121  en  date  du  21  juillet  2023  portant  organisation  de  la
Direction Départementale des Territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 de la Première ministre et du ministre de l’intérieur et des outre-mer
nommant Monsieur Claude Souiller, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe
normale, Directeur Départemental des Territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté  préfectoral  DCL  n°2023-A-40  en  date  du  15  novembre  2023  portant  délégation  de
signature en faveur de Monsieur Claude Souiller, Directeur Départemental des Territoires de la
Moselle, pour la compétence générale ;

Vu la décision 2024-DDT/SAS n°04 en date du 4 mars 2024 portant subdélégation de signature pour le
fonctionnement général de la direction départementale des territoires de la Moselle ;

Vu la demande en date du 5 décembre 2023 de l’AAPPMA La Messine – siège social – 38-48 rue Saint-
Bernard – 57000 METZ ;

Vu l’avis favorable du Président de la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique en date du 5 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable du service départemental de la Moselle de l’Office Français de la Biodiversité en
date du 18 avril 2024 ;
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Considérant que l’article R.436-23 alinéa IV du code de l’environnement permet d’exiger la remise immédiate
à l’eau des poissons capturés et cela, soit d’une espèce, soit de plusieurs espèces, soit de toutes les espèces ; 

Considérant l’intérêt halieutique de la création d’un parcours de graciation (ou no-kill) sur un tronçon de la
rivière La Moselle sur le ban de la commune de METZ ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Moselle,

ARRÊTE

Article 1  er   :  Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de la  présente autorisation est  l’AAPPMA La Messine dont le siège
social est fixé au : 38-48 rue Saint-Bernard à 57000 METZ.

Article 2   :  Objet de l’arrêté

Il est créé par le bénéficiaire mentionné à l’article  1er, un parcours spécialisé réservé
exclusivement à la pratique de la pêche de graciation (ou no-kill), sur un tronçon de la
rivière La Vieille Moselle sur le ban de la commune de LONGEVILLE-LES-METZ.

Les espèces pêchées suivantes seront obligatoirement remises à l’eau immédiatement,
vivantes,  et  dans des conditions favorables à leur survie :  brochet,  sandre,  perche,
carpe, aspe et silure, quelles que soient leurs tailles.

La limite amont de ce parcours est située au niveau du pont vélo route Charles le
Téméraire  à  LONGEVILLE-LES-METZ  et  la  limite  aval  est  située  au  niveau  de  la
confluence de la rivière La Vieille Moselle avec la rivière La Moselle à LONGEVILLE-LES-
METZ) : voir plan joint en annexe au présent arrêté.

Le bénéficiaire mentionné à l’article 1er,  mettra en place une signalétique adaptée,
indiquant les limites de ce parcours spécialisé et prendra toutes les dispositions pour
que les pêcheurs soient informés des exigences particulières liées à cette activité au
regard de la tranquillité publique et de la sécurité.

Article 3   :  Retour d’expérience

Dans un délai de trois mois après la date de fin de validité de la présente autorisation,
le bénéficiaire mentionné à l’article 1er  établira par écrit un retour d’expérience de la
présente autorisation, en indiquant à minima :

- l’évolution de la population des carnassiers (brochet, sandre, perche, carpe, aspe,
silure),

- l’incidence (positive ou négative) sur les autres espèces présentes.

Ce  document  sera  transmis  au  service  départemental  de  la  Moselle  de  l’Office
Français de la Biodiversité, à la Direction Départementale des Territoires de la Moselle,
Unité police de l’eau, et à la Fédération de la Moselle pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique.

Article 4   :  Période d’ouverture du parcours spécialisé

Le  parcours  spécialisé  est  autorisé  pendant  les  périodes  d’ouverture  de  la  pêche
mentionnées dans l’arrêté préfectoral en vigueur réglementant la pêche dans les eaux
douces du département de la Moselle.
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Article 5   :  Validité de l’autorisation

Le  présent  arrêté  est  valable  à  compter  de  la  date  de  sa  signature,  jusqu’au  31
décembre 2026.

Article 6   :  Respect des prescriptions de l’autorisations

Tout  pêcheur  présent  sur  le  parcours  spécialisé  et  trouvé  en  possession  dans  sa
bourriche, même temporairement, d’espèces correspondant à celles mentionnées à
l’article 2 du présent arrêté devant être remises à l’eau immédiatement et vivantes,
sera  en  infraction  par  rapport  aux  dispositions  du  présent  arrêté  et  du  code  de
l’environnement et poursuivi pénalement, conformément aux dispositions de l’article
R.436-40 du même code.

Article 7   :  Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Moselle. Cette publication fait courir le délai de recours contentieux.

Le présent arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture
(www.moselle.gouv.fr –  Actions  de  l’État  –  Agriculture  et  Environnement  –  Eau  et
Pêche – Les décisions dans le domaine de l’eau) pendant un an au moins.

Article 8   :  Exécution de l’arrêté
Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des
territoires  de  la  Moselle,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la
Moselle, le directeur régional et le chef du service départemental de l’office français
de la biodiversité de la Moselle, le président de la fédération de la Moselle pour la
pêche et la protection du milieu aquatique, le président de l’AAPPMA La Messine à
Metz, les agents chargés de la police de la pêche et de l’environnement, et tous les
agents habilités des services publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à METZ, le 18 avril 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsable de l’unité police de l’eau
de la Direction Départementale des Territoires,

Céline DELLINGER

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. Conformément aux
dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication.
Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  “télérecours  citoyen"  par  le  site  Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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Annexe     :  

Parcours de graciation (ou no-kill) sur un tronçon de la rivière La Vieille Moselle
sur le ban de la commune de LONGEVILLE-LES-METZ :
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ARRÊTÉ 2024 / DDT / SABE / EAU N°36
Du 18 Avril 2024

portant mise en demeure la
société CO DEVELOPPEMENT

de respecter les prescriptions contenues dans le dossier n°57-2021-00364, reconnu
recevable en date du 23 juillet 2021 et autorisant au titre du Code de l9environnement la

création d9un lotissement rue Général de Gaulle sur le territoire de la commune de
REDANGE

Le préfet de la Moselle,
Oïcier de la légion d9honneur,

Oïcier de l9ordre national du mérite,

Vu le Code de l9environnement ;

Vu le décret  n°2010-146 du 16 février 2010 modioant le  décret  n°2004-374 du 29 avril  2004
modioé relatif aux pouvoirs des préfets, à l9organisation et à l9action des services de l9État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, Préfet de la Moselle ;

Vu l9arrêté  du  10  novembre  2023  portant  nomination  de  M.  Claude  Souiller  directeur
départemental des territoires de la Moselle ;

Vu l9arrêté DCL n°2023-A-40 du 15 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Claude
Souiller, directeur départemental des territoires de la Moselle (compétence générale)  ;

Vu l9arrêté  SGCD/2023/N°121  en date  du 21 juillet  2023 portant  organisation de la  direction
départementale des territoires de la Moselle ;

Vu la décision 2024-DDT/SAS n°05 en date du 04 mars 2024 portant subdélégation de signature
pour le fonctionnement général de la direction départementale des territoires ;

Vu l9arrêté  du  préfet  coordonnateur  de  bassin  du  18  mars  2022  portant  approbation  des
schémas directeurs d9aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 des parties
françaises des districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes
pluriannuels de mesures correspondants ;

Vu le dossier n°57-2021-00364 déposé le 07 juillet 2021 ;

Vu le courrier de recevabilité en date du 21 juillet 2021 ;

Vu le contrôle efectué le 27 février 2024 ;

Vu le rapport de manquement administratif du 14 mars 2024 transmis à M. CHAMAGNE de la
société CO DEVELOPPEMENT par courrier avec accusé de réception et reçu le 07 juillet 2021 ;

Vu l9absence d9observations formulées par la société  CO DEVELOPPEMENT dans la  procédure
contradictoire.

5 rue Hinzelin 57000 METZ - Tél : 03 87 34 33 02
ddt@moselle.gouv.fr

Direction départementale des territoires
Service aménagement biodiversité eau



Considérant que lors de notre visite la vanne de coupure entre la structure SAUL et le milieu récepteur
n9était pas encore posée ;

Considérant  que les 2 drains agricoles n9ont pas pu être observés en raison du niveau d9eau, de la
végétation et des déchets de chantiers en bordure du cours d9eau ;

Considérant la présence de nombreux déchets et équipements de chantier en bordure de la Beler ;

Considérant les dommages sur la ripisylve présente en bordure du cours d9eau dû au passage des
engins ;

Considérant que lors du contrôle le pétitionnaire a évoqué la possibilité de rehausser la berge du cours
d9eau ;

Considérant que  ces  constats  constituent  un manquement  aux  dispositions  du dossier  n°57-2021-
00364 déposé le 07 juillet 2021 ;

Considérant que, face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l9article 
L.  171-8  du  Code  de  l9environnement  en  mettant  en  demeure  la  société  CO
DEVELOPPEMENT ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Moselle,

ARRÊTE

Article 1  er   :  La  société  CO  DEVELOPPEMENT,  est  mise  en  demeure  de  régulariser  sa  situation
administrative en menant les actions détaillées à l9article 2.

Article 2 : Les actions suivantes sont à mener :
" Prévenir l9unité police de l9eau de l9achèvement des travaux ;
" Faire parvenir les photos des deux drains agricoles sous 2 mois ;
" Faire  parvenir  une  photo  de  la  cloison  siphoïde  et  de  la  vanne  de

sectionnement une fois la pose efectuée ;
" Retirer les embâcles du cours d9eau en veillant à ne pas impacter les arbres

encore sur pied sous 2 mois;
" Remettre en état la berge à l9issue des travaux avec de nouvelles plantations,

cette opération devra faire l9objet d9un porter à connaissance déposé auprès
de l9unité police de l9eau ;

Les délais courent à compter de la notiocation de cet arrêté.

Article 3 : Si les obligations prévues à l9article 2 ne sont pas satisfaites dans le délai  prévu au
même  article,  et  indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être
engagées, la société CO DEVELOPPEMENT s9expose, conformément à l9article L. 171-7
du  Code  de  l9environnement,  à  une  ou  plusieurs  des  mesures  et  sanctions
administratives mentionnées au II de l9article L. 171-8 du même code.

Article 4 : Droits des tiers     :  
Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article 5     :  Publication
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Moselle  et  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  à  l 9adresse
www.moselle.gouv.fr.

Fait à Metz, le 18 avril 2024
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Pour le préfet,

la responsable de l9unité police de l9eau

Céline DELLINGER

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. Conformément
aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.
Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  <télérecours  citoyen"  par  le  site  Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.













Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP518843966

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 12 avril 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 27 février 2024,
par la micro entreprise LEYES Daniel, sise 127, Rue Pierre Mendès-France 3 MARSPICH - 57700 HAYANGE.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de services à la personne a été enregistré pour la micro entreprise LEYES Daniel, sise 127, Rue Pierre Mendès-France -
MARSPICH - 57700 HAYANGE, sous le n° SAP518843966.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage.
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ».
- Assistance administrative à domicile.

&/&
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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                                                                                              Direction départementale de l9emploi, du travail
                                                                                                                          et des solidarités de la Moselle

Récépissé modificatif de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP520914524

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 3 avril 2024

(Mise à jour)

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration modificative d9activité de services à la
personne a été déposée auprès de la  direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,
le 3 avril 2024, par la SARL FGO, sise 10 allée de la Libération 57100 THIONVILLE (ancienne adresse : 1 allée de la
Libération 57100 THIONVILLE), pour un transfert d9activité au 15 juillet 2019.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d9activité de
services à la personne a été enregistré pour la SARL FGO, sise 10 allée de la Libération 57100 THIONVILLE,  sous le
n° SAP520914524.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile.
- Garde d9enfants à domicile, au-dessus d9un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de l9économie et du
  ministre chargé de la famille.
- Accompagnement des enfants au-dessus d9un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de l9économie et du

ministre chargé de la famille dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes vie
courante).
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP791613664

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 10 avril 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 10 avril 2024, par
la micro entreprise OTT Anthony, sise 30, Rue Nicolas Hamant 57950 MONTIGNY-LES-METZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  OTT  Anthony,  sise  30,  Rue  Nicolas  Hamant
57950 MONTIGNY-LES-METZ, sous le n° SAP791613664.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP818685380

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 9 avril 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 9 avril 2024, par la
micro entreprise LORRAIN Virginie, sise 3, Rue Erckmann Chatrian 57120 ROMBAS.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de services à la personne a été enregistré pour la micro entreprise LORRAIN Virginie, sise 3, Rue Erckmann Chatrian
57120 ROMBAS, sous le n° SAP818685380.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage.
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ».
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP925160335

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 11 avril 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 11 avril 2024, par
la micro entreprise BUSHATI Gilmane, sise 3, Rue du 17 novembre 57140 WOIPPY.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de services à la personne a été enregistré pour la micro entreprise BUSHATI Gilmane, sise 3, Rue du 17 novembre
57140 WOIPPY, sous le n° SAP925160335.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP984900431

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 3 avril 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 3 avril 2024, par
l9entreprise individuelle MOKHTARI Inès, sise 4, Rue Chatillon 57000 METZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  l9entreprise  individuelle  MOKHTARI  Inès,  sise  4,  Rue  Chatillon
57000 METZ, sous le n° SAP984900431.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

&/&
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.../&

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP985170646

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 8 mars 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 8 mars 2024, par
la micro entreprise SPIELMANN Audrey, sise 75, Rue du Rehtal 57405 GUNTZVILLER.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  SPIELMANN  Audrey,  sise  75,  Rue  du  Rehtal
57405 GUNTZVILLER, sous le n° SAP985170646.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

.../&
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.../...

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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